
 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 avril 2017 
 

Présents BERNIN Elianne, DEVES Marc, DUBUIS Yann, JUQUIN Barbara, LAFFONT Juliette, MARIJON David, 

MISSET Arnaud, MEISS Bernard, MOYON Amélie, SOBRAL Michaëlle  

Excusés BACONNIER Pascale, CARPENTIER Maryse (procuration), CHARBONNIER Pierre (procuration), 

PASCAL Mehdi (procuration) 

Quorum Atteint 

Secrétaire de 

séance 

Michaëlle SOBRAL 

 

1. Compte administratif 2016 

Section fonctionnement  

Total des dépenses = 349 728,34 € 

              Total des recettes : 448 030,13 € 

Résultat de l’exercice : excédent = 98 301,79 € 

Pour info : solde d’exécution positif reporté N-1 = 20 000,00 

Résultat de clôture : excédent  118 301,79 € 

Section investissements :  

Total des dépenses : 225 080,28 € 

Total des recettes : 143 651,30 € 

Résultat de l’exercice : besoin de financement : 81 428,98 € 

Pour info : solde d’exécution positif reporté N-1 : 153 966,79 € 

Résultat de clôture : excédent 72 537,81 € 

 

Au total résultat global de clôture: excédent = 190 839,60 € 

Vote : abstention : 1  / Pour : 11 

 

2. Compte de gestion 2016 

Le résultat calculé par le comptable public est bien identique : 190 839,60 € 

Vote : adoption à l’unanimité 

 

3. Affectation du résultat de fonctionnement 2016 

Excédent de fonctionnement : 118 301,79 € : proposition d’affecter la totalité à  l’investissement au Budget 

Primitif 2017. 

Vote : adoption à l’unanimité 

 

4. Vote du taux des taxes 2017 

Taxe d’habitation : 9.34  %, ce qui génère 48 447 € 

Taxe foncière bâti : 11.02 %, ce qui génère 35 584 € 

Taxe foncière non bâti : 64.84 %, ce qui génère 8 689 € 

Total = 92 720 € 

Proposition de conserver les mêmes taux. 

Vote : adoption à l’unanimité 

 

5. Budget primitif 2017 

Section fonctionnement  

Equilibre en dépenses et recettes à 404 443,00 € 

Section investissements  

Equilibre en dépenses et recettes à 264 679,00 € 

Sont notamment prévus en investissements : registre d’état civil, bâtiments communaux (mur salle 

polyvalente, ancienne Mairie, fenêtres cuisine et logements communaux),  voirie (Sandronnet, le Devès, 

containers, travaux four communal…), achat de terrains, remboursement de capital. 

Vote : adoption à l’unanimité 

 

 

 



6. Adressage : modification délibération 

Hameau du Régenge : Sur demande de la poste proposition de nommer la voie « Passage  lou caladou » au 

lieu de « lou caladou » 

Vote : adoption à l’unanimité 

 

7. Convention périscolaire : rugby-club Aubenas Vals 

Proposition pour le 3
ème

 trimestre 2017 de jeux de ballons animés par le rugby-club Aubenas 

Vals (intervenant : Alexandre Mathevet) pour les GS/CP/CE1 à raison de 1H30 par semaine le vendredi à 

partir du 5 mai 2017 hors vacances et jours fériés (9 séances) pour un montant de 20 € TTC par animation.  

Vote : adoption à l’unanimité 

 

8. Tarifs salles communales 

Proposition de gratuité pour toutes les associations qui organisent des activités hebdomadaires à compter 

du 1
er

 mai 2017, afin de favoriser les activités sur la commune. 

Vote : adoption à l’unanimité 

 

Pas de changement des tarifs de location de la salle pour les particuliers et les associations le week-end. 

Modification du règlement d’utilisation de la salle polyvalente. 

Vote : adoption à l’unanimité 

 

9. Règlement four communal 

Instauration d’un règlement pour l’utilisation du four du village. 

Vote : adoption à l’unanimité 

 

10. Demande d’achat parcelle E 794 à Haut Ségur 

Demande d’un particulier d’achat de la parcelle E 794  . Sur proposition de Monsieur le Maire, vue 

l’étroitesse du chemin à cet endroit, considérant que cette parcelle est indispensable pour les manœuvres 

des camions et véhicules de sécurité. 

Vote : refus à l’unanimité 

 

Vu le Maire 

Le texte intégral des délibérations est consultable en mairie 

 


